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Conditions Générales de Vente (CGV) 

TSV Formation Professionnelle 

Mise à jour 9 février 2026 

Organisme de forma.on : TSV – Techniques du Spectacle Vivant, de l’Audiovisuel et du 
Cinéma 
 
Associa5on loi 1901 – SIRET 532 095 643 00054 
Organisme de forma5on enregistré sous le n° 91 34 0745534 auprès de la DREETS Occitanie 
TVA non applicable – art. 261-4-4° du CGI 
 
Contact : contact@forma5on-tsv.fr 

 
 
Ar.cle 1 – Objet et champ d’applica.on 
 
Les présentes Condi5ons Générales de Vente (CGV) régissent l’ensemble des ac#ons de forma#on 
professionnelle con#nue men5onnées à l’ar5cle L.6313-1 du Code du travail, ainsi que les presta5ons associées 
(bilan, accompagnement, cer5fica5on, etc.) proposées par TSV sur catalogue et sur mesure pour des entreprises, 
réalisées dans ses locaux ou ceux mis à sa disposi5on. 
Ces forma5ons s’adressent aux salariés intermi\ents, salariés d’entreprises en CDD ou CDI ou demandeurs 
d’emploi (les financeurs sont les OPCO, OPACIF, entreprises ou collec5vités publiques, ou France Travail) ainsi qu’à 
des personnes s’inscrivant à 5tre individuel, sans financement par un 5ers. 
Toute inscrip5on à une forma5on implique l’accepta5on sans réserve des présentes CGV, qui prévalent sur tout 
autre document, sauf s5pula5on écrite contraire. 

 
 
Ar.cle 2 – Inscrip.ons 
 
Pour s’inscrire, il faut remplir en ligne un formulaire de pré-inscrip5on et joindre l’ensemble des pièces 
complémentaires demandées. 
Un accusé de récep5on est envoyé au candidat et/ou à son employeur selon les cas.  
L’inscrip5on d’un candidat est subordonnée à la recevabilité pédagogique (la fiche descrip5ve détaillée précise 
les pré-requis nécessaires et ses modalités d’évalua5on), et à la limite des places disponibles pour la forma5on. 
TSV fait ensuite parvenir un devis au candidat et/ou à son employeur accompagné du programme détaillé de la 
forma5on. Dans le cas d’un financement à 5tre personnel ou de la part d’un employeur, le devis devra être 
retourné à TSV signé avec un bon pour accord.  
Parallèlement, le candidat ou son employeur peut entamer des démarches pour obtenir le financement du coût 
pédagogique de sa forma5on auprès de son OPCO ou de l’ins5tu5on dont il dépend. 

 
 
Ar.cle 3 – Documents contractuels 
 
Selon la qualité du client : 

• Entreprise / structure : signature d’une conven#on de forma#on (ar5cle L.6353-2 du Code du travail) ; 
• Par#culier finançant à #tre personnel : signature d’un contrat de forma#on professionnelle (ar5cle 

L.6353-3 du Code du travail). 
Avant toute signature, TSV remet au client ou stagiaire : 

• le programme, les objec#fs, les pré-requis, 
• les moyens pédagogiques et techniques, 
• et les modalités de suivi et d’évalua#on (conformément à L.6353-8). 

Les présentes CGV sont annexées au contrat ou à la conven5on et signées par les deux par5es. 
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Ar.cle 4 – Prix et modalités de paiement 
 
Les prix des forma5ons sont indiqués en euros TTC (TVA non applicable – art. 261-4-4° du CGI). 

• Pour les par#culiers : 
o Aucun versement ne peut être exigé avant l’expira5on du délai de rétracta5on (L.6353-6). 
o Un acompte maximum de 30 % peut être demandé à la signature. 
o Le solde peut être réglé à l’entrée ou échelonné pendant la forma5on selon sa durée. 

• Pour les entreprises / financeurs : 
Règlement à récep5on de facture, sauf condi5ons par5culières. 

 
En cas de refus de financement par un OPCO, France Travail ou tout autre organisme, la responsabilité du 
règlement total incombe au client. 

 
 
Ar.cle 5 – Droit de rétracta.on (stagiaires par.culiers) 
 
Conformément à l’ar5cle L.6353-5 du Code du travail, le stagiaire dispose d’un délai de 10 jours calendaires à 
compter de la signature du contrat pour se rétracter. 
Si le contrat a été conclu à distance ou hors établissement, le délai est porté à 14 jours (ar5cles L.221-18 et 
suivants du Code de la consomma#on). 
Aucune somme ne peut être encaissée avant la fin de ce délai. 

 
 
Ar.cle 6 – Annula.on ou report à l’ini.a.ve de l’organisme de forma.on 
 
TSV se réserve le droit de reporter ou d’annuler une session de forma5on : 

• lorsque le nombre de par5cipants est insuffisant pour garan5r la qualité pédagogique de la forma5on, 
• ou en cas de force majeure ou de circonstances excep#onnelles indépendantes de sa volonté 

(indisponibilité d’un intervenant, intempéries, contraintes sanitaires…). 
Dans ce cas, le client est informé au plus tard 14 jours calendaires avant le début de la forma5on et peut choisir 
: 

• soit le report de la forma5on à une session ultérieure, 
• soit le remboursement intégral des sommes éventuellement versées. 

Aucune indemnité supplémentaire ne pourra être réclamée à ce 5tre. 
 
TSV se réserve la possibilité de remplacer un intervenant par un autre intervenant disposant de compétences 
équivalentes, sans que cela ne reme\e en cause la validité de la presta5on ni n’ouvre droit à indemnisa5on. 

 
 
Ar.cle 7 – Annula.on par le client 
 
Pour un par#culier finançant à #tre personnel : 

• Après expira5on du délai de rétracta5on, l’acompte reste acquis à TSV. 
• Aucune autre pénalité ne sera appliquée avant le début effec5f de la forma5on. 

 
Pour une entreprise / structure : 
En cas de renoncement par l’entreprise / structure à l’exécu5on de la conven5on dans un délai inférieur à trente 
(30) jours calendaires avant la date de démarrage de la presta5on de forma5on, l’entreprise / structure s’engage 
au versement d’une indemnité de dédit correspondant aux frais réellement engagés par TSV pour la prépara5on 
et la réalisa5on de la forma5on (notamment : salaires engagés avec le ou les formateurs, contrats de sous-
traitance, loca5ons de véhicules et/ou de matériels, 5tres de transport, frais d’hébergement). 
Le montant de ce\e indemnité ne pourra excéder 50 % du coût total de la forma5on. 
 
Ce\e indemnité : 

• fait l’objet d’une factura5on dis5ncte et détaillée, 
• est non imputable sur l’obliga5on de par5cipa5on à la forma5on professionnelle, 
• et ne peut faire l’objet d’aucune demande de remboursement ou de prise en charge par un organisme 

financeur (OPCO, fonds ou organisme public). 
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Ar.cle 8 – Réalisa.on par.elle interrompue à l’ini.a.ve de l’organisme de forma.on 
 
En cas de réalisa5on par5elle de la forma5on interrompue à l’ini5a5ve de TSV : 

• Pour la par#e effec#vement réalisée : le prix correspondant pourra être facturé au 5tre de la forma5on 
professionnelle. 

• Pour la par#e non réalisée : aucune indemnité ne pourra être exigée de la part du client. 
 
TSV proposera alors, en accord avec le client : 

• soit le report de la forma5on sur une session ultérieure, 
• soit le remboursement des sommes perçues au 5tre de la par5e non réalisée, sans indemnité 

complémentaire. 
 

 
Ar.cle 9 – Réalisa.on par.elle interrompue à l’ini.a.ve du client 
 
En cas de réalisa5on par5elle de la forma5on interrompue à l’ini5a5ve du client : 

• Pour la par#e effec#vement réalisée : le prix correspondant est facturé au 5tre de la forma5on 
professionnelle. 

• Pour la par#e non réalisée : une indemnité de dédit correspondant aux frais réellement engagés par 
TSV pour la période non réalisée (salaires engagés, sous-traitance, loca5ons, transports, hébergements, 
etc.) pourra être facturée. 

Ce\e indemnité : 
• est facturée dis5nctement du prix de la forma5on, 
• n’est pas imputable sur l’obliga5on de forma5on professionnelle, 
• et ne peut faire l’objet d’aucune prise en charge par un organisme financeur. 

 
Seul le prix correspondant à la par5e effec5vement réalisée est facturé au 5tre de la forma5on professionnelle. 
 
En cas de forma5on ini5alement prévue pour être financée par un organisme financeur, TSV se réserve la 
possibilité de facturer les indemnités men5onnées ci-dessus directement au client (en cas de non-paiement par 
l’organisme financeur), sauf cas de force majeure dûment reconnu. 

 
 
Ar.cle 10 – Assiduité et règlement intérieur 
 
Le stagiaire s’engage à : 

• suivre la forma5on avec assiduité, 
• signer les feuilles d’émargement et 
• respecter le règlement intérieur de TSV, remis lors de l’accueil. 

Une aXesta#on de fin de forma#on est délivrée à l’issue du parcours, sous réserve d’une par5cipa5on effec5ve. 
 

 
Ar.cle 11 – Responsabilité et assurance 
 
TSV est couvert par une assurance responsabilité civile professionnelle pour ses ac5vités de forma5on. 
TSV décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détériora5on d’effets personnels sur le lieu de forma5on. 

 
 
Ar.cle 12 – Propriété intellectuelle 
 
Les supports pédagogiques, exercices, vidéos, ou tout autre contenu remis ou diffusé sont protégés par le droit 
d’auteur. 
Le stagiaire bénéficie d’un droit d’usage strictement personnel et non exclusif. 
Toute reproduc5on, diffusion ou u5lisa5on à d’autres fins est interdite sans autorisa5on écrite préalable de TSV. 
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Ar.cle 13 – Données personnelles 
 
TSV s’engage à me\re en œuvre les mesures techniques et organisa5onnelles adéquates pour assurer la 
protec5on de l’intégrité et la confiden5alité des données à caractère personnel (ci-après les “Données“) de ses 
candidats et d’u5liser de telles Données dans le respect des disposi5ons applicables et notamment du Règlement 
Européen 2016/679 du 27 avril 2016 – RGPD et de la loi n° 78-17 modifiée du 6 janvier 1978, dite « Loi 
Informa5que et libertés ».  
 
Les Données font l’objet d’un traitement informa5que par TSV agissant en qualité de responsable de traitement. 
Ces informa5ons sont à des5na5on des services internes de TSV, de ses sous-traitants, notamment de son 
hébergeur, et des organismes paritaires collecteurs agréés.  
Les Données font l’objet d’un traitement pour les finalités suivantes : la ges#on des inscrip#ons aux forma#ons 
et la mise en œuvre des forma#ons, la délivrance de cer#fica#ons, ainsi que la promo#on des forma#ons et 
ac#vités de TSV.  
 
Les Données sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à l’accomplissement de ces finalités : le 
temps de la forma5on augmentée de 3 (trois) ans à des fins d’anima5on et de promo5on d’autres sessions de 
forma5on connexes ou complémentaires, sauf opposi5on de la part du par5cipant, sans préjudice des obliga5ons 
de conserva5on à des fins de preuve ou des délais de prescrip5on en archivage intermédiaire pendant 5 (cinq) 
ans à l’issue de la forma5on et 10 (dix) ans pour les documents comptables.  
 
Si le candidat est un consommateur et exerce son droit de rétracta5on, les Données seront supprimées dans un 
délai de 1 (un) an à compter de l’exercice de son droit de rétracta5on.  
 
Les Données sont hébergées au sein de l’Espace Économique Européen en phase “ac5ve“ puis stockées sur un 
cloud sécurisé en Suisse en phase d’archivage (Le transfert de ces données en dehors de l’Espace économique 
européen est basé sur une décision d'adéqua5on (ar5cle 45 du RGPD) de la Commission européenne, 
garan5ssant un niveau adéquat à celui proposé au sein de l’Union européenne par le RGPD). 
 
Toute personne dont les Données ont été collectées par TSV bénéficie des droits d’accès, de rec#fica#on, 
d’effacement, de portabilité des Données, de limita#on et d’opposi#on au traitement en s’adressant 
directement à TSV, auprès de son Responsable de traitement des données : dpd@forma5on-tsv.fr 
Si la personne concernée estime, après avoir contacté TSV, que ses droits sur ses données personnelles ne sont 
pas respectés, elle peut adresser une réclamation à la CNIL.  
Pour plus d’informations concernant le traitement des données personnelles, le candidat ou participant peut 
consulter la politique de confidentialité de TSV. 

 
 
Ar.cle 14 – Différends et juridic.on compétente 
 
En cas de différend, les par5es s’engagent à rechercher une solu#on amiable en priorité. 
À défaut, la juridic5on compétente est celle déterminée par les règles légales de droit commun (ar5cles R.631-
3 et suivants du Code de la consomma#on pour les par5culiers). 

 
 
Références légales 

• Code du travail : ar5cles L.6313-1 à L.6354-1 
• Code de la consomma#on : ar5cles L.221-18 et R.631-3 
• Décret Qualiopi n° 2019-565 du 6 juin 2019 

 
Version certifiable Qualiopi 

• Conforme aux obligations légales et réglementaires en vigueur – TSV s’engage à maintenir à jour la 
présente version à chaque évolution législative ou réglementaire impactant la formation 
professionnelle continue. 

 


